
Arrêté ministériel nº 1987 MH en date du 19 mars1997 portant création du Comité de suivi du Projet 
Sectoriel Eau. 
  
REFERENCE : J.O. nº 5735 du samedi 22 mars 1997, page 138 ;   
Article premier. – Il est créé sous l’autorité du Ministre chargé de l’Hydraulique une structure 
dénommée "Comité de Suivi du Projet Sectoriel Eau".  
Art. 2. – Le Comité de Suivi est domicilié au cabinet du Ministère de l’Hydraulique.  
Art. 3. – Le Secrétariat exécutif du Comité de Suivi est assuré par la Cellule de Coordination du Projet 
sectoriel Eau du Ministère chargé de l’Hydraulique.  
Art. 4. – Les missions du Comité de Suivi sont :  

• contrôler le bon fonctionnement du projet ;   
• assurer le suivi de l’avancement du projet par rapport aux prévisions et aux budgets sur la base 

des rapports d’activités préparés par la Cellule de coordination du Projet sectoriel Eau.   
• prendre les mesures permettant de remédier aux problèmes ou conflits éventuels dans le 

déroulement du projet ;   
• rendre compte aux ministères de tutelle et aux bailleurs de fonds de l’évolution du projet ;   
• suivre les impacts environnementaux du projet.   

Art. 5. – Le Comité de Suivi du projet sectoriel Eau est composé ainsi qu’il suit :  
• un représentant de la Présidence de la République ;   
• un représentant de la Primature ;   
• le Directeur de Cabinet du Ministre chargé de l’Hydraulique, Président ;   
• le Directeur de l’Hydraulique et de l’Assainissement (DHA) ;   
• le Directeur général de l’Office national de l’Assainissement au Sénégal (ONAS) ;   
• le Directeur général de la Société nationale des Eaux du Sénégal (SONES) ;   
• le Chef du Service de Gestion et de Planification des Ressources en Eau (SGPRE) ;   
• le Coordonnateur de la Cellule de Coordination du projet sectoriel Eau ;  
• un représentant de la Direction de l’Horticulture du Ministère de l’Agriculture ;   
• un représentant de la Direction du Génie rural du Ministère de l’Agriculture ;   
• un représentant de la Direction de la Coopération économique et financière du Ministère de 

l’Economie, des Finances et du Plan.   
• un représentant de la Direction générale du Trésor et de la Comptabilité publique du Ministère 

de l’Economie, des Finances et du Plan ;   
• un représentant de la Direction de la Dette et des Investissements du Ministère de l’Economie, 

des Finances et du Plan.   
Art. 6. – Les réunions du Comité de Suivi sont trimestrielles. Des réunions exceptionnelles peuvent 
être convoquées par son président ou sur la demande d’au moins trois de ses membres. Un compte 
rendu des réunions sera établi et transmis aux ministères de tutelle et aux bailleurs de fonds.  
Art. 7. – le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature. 
   
 


